
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

00
3 

27
9

A
1

��&��
���
�����
(11) EP 2 003 279 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
17.12.2008 Bulletin 2008/51

(21) Numéro de dépôt: 08352012.2

(22) Date de dépôt: 10.06.2008

(51) Int Cl.: �
E06B 3/263 (2006.01) E06B 3/54 (2006.01)

E06B 3/38 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL NO PL PT 
RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA MK RS

(30) Priorité: 15.06.2007 FR 0704256

(71) Demandeur: Norsk Hydro ASA
0240 Oslo (NO) �

(72) Inventeurs:  
• Mendez Serge

31120 Roquettes (FR) �
• Petterle Eric

31520 Ramonville saint agne (FR) �

(74) Mandataire: Morelle, Guy Georges Alain
Cabinet Morelle & Bardou S.C. 
9 Avenue de l’Europe 
B.P. 72253
31522 Ramonville Cedex (FR) �

(54) Ouverture à chassis de type à l’italienne ou analogue, à ouvrant caché

(57) Ouverture à châssis de type à l’italienne ou ana-
logue, comprenant : �
- un dormant (1) comportant un cadre fixe (2) et une partie
isolante (3) pour une rupture de pont thermique,�
- un ouvrant (4) se déplaçant par projection vers l’exté-
rieur (5), comportant :�
- un panneau (6), �
- un cadre (7) ouvrant laissant libre au moins en partie
le chant (8) du panneau, �
- des moyens (9) de fixation du panneau (6) sur le cadre
(7) ouvrant par collage ou analogue, via la face intérieure
(10) dudit panneau, �

- des premiers (11) moyens d’étanchéité entre le cadre
(7) ouvrant et le dormant (1),�
- des deuxièmes (12) moyens d’étanchéité entre le pan-
neau et le dormant, comportant au moins une première
(13) lèvre d’étanchéité liée à la partie isolante (3) du cadre
fixe (2), lorsque l’ouvrant et le dormant sont associés
pour fermer l’ouverture,�
- des moyens de support (14) isolant d’une partie au
moins des deuxièmes moyens d’étanchéité, rapportés
et fixés sur le cadre (7) ouvrant, déportant les deuxièmes
(12) moyens d’étanchéité vers le panneau (6) en vue
d’entrer dans la constitution de moyens de rupture de
pont thermique entre l’extérieur (5) et l’intérieur, lorsque
l’ouvrant et le dormant sont associés pour fermer l’ouver-
ture.
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Description

�[0001] La présente invention se rapporte à une ouver-
ture à châssis de type à l’italienne ou analogue,
comprenant :�

- un dormant comportant un cadre fixe et une partie
isolante pour une rupture de pont thermique,

- un ouvrant se déplaçant par projection vers l’exté-
rieur, comportant : �

- un panneau,
- un cadre ouvrant laissant libre au moins en par-

tie le chant dudit panneau,
- des moyens de fixation du panneau sur le cadre

ouvrant par collage ou analogue, via la face in-
térieure dudit panneau,

- des premiers moyens d’étanchéité entre le cadre
ouvrant et le dormant.

�[0002] On entend par ouvrant à l’italienne ou analogue
un vantail horizontal s’ouvrant par projection vers l’exté-
rieur du local autour d’un axe horizontal. Les axes d’ar-
ticulation, à la partie supérieure du châssis, peuvent cou-
lisser dans les montants de dormant ou être fixe au ni-
veau de la traverse haute.
�[0003] Par panneau, on entend principalement un pan-
neau vitré, qui peut être un simple, double, triple vitrage
ou plus.
�[0004] Par cadre ouvrant laissant libre au moins en
partie le chant dudit panneau, on entend un cadre de
type ouvrant caché, par exemple pour façade vitrée qui
représente l’application préférée de la présente inven-
tion, laissant apparaître le chant libre du panneau, à l’ex-
ception généralement des angles du panneau qui com-
portent des équerres de sécurité répondant à des normes
de construction.
�[0005] Un ouvrant tel que décrit ici comporte un pan-
neau généralement collé, par la face arrière du panneau,
sur un cadre formé de profilés le plus souvent métalli-
ques.
�[0006] Les premiers moyens d’étanchéité entre le ca-
dre ouvrant et le dormant assurent l’étanchéité principale
de l’ouverture, à l’air, l’eau, le vent.
�[0007] Du fait de l’ouvrant qui comporte un panneau
dont les chants sont libres dans leur plus grande partie,
il existe un deuxième niveau d’étanchéité, en vue de con-
férer au châssis dans son ensemble une caractéristique
de rupture de pont thermique, qui est réalisé au moyen
d’un ou plusieurs joints d’étanchéité fixés sur le dormant
et qui prennent appui sur le chant du panneau lorsque
ce dernier est en position de fermeture de l’ouverture sur
le dormant.
�[0008] Un tel deuxième niveau d’étanchéité présente
plusieurs inconvénients. Le premier est que ce deuxième
niveau d’étanchéité ne peut être garanti du simple fait
des tolérances de fabrication d’un vitrage, qu’il soit sim-

ple ou double ou plus, tolérances qui sont d’autant plus
grandes que la dimension du vitrage est elle-�même gran-
de en surface et/ou en épaisseur. Ainsi, il n’est pas rare
que le ou les joints du deuxième niveau d’étanchéité n’as-
surent pas leur fonction parce qu’ils n’entrent tout sim-
plement pas en contact avec le vitrage dont les dimen-
sions sont trop petites. Un autre inconvénient est que les
pentes des dormants, obligatoires pour l’évacuation des
eaux d’infiltration, font que la distance avec le chant du
panneau augmente d’autant plus que le panneau est
épais, ce qui implique que la tolérance de la longueur
des joints est plus importante et s’éloigne de celui-�ci.
�[0009] Par ailleurs, il existe des châssis de type à l’ita-
lienne qui comporte un deuxième niveau d’étanchéité
sans prendre appui sur le chant du panneau. Dans ce
cas, le deuxième niveau d’étanchéité est réalisé par un
ou deux joints montés sur les dormants et venant en con-
tact sur les cadres ouvrants. Si les tolérances de fabri-
cation des panneaux sont alors rendues indépendantes
du deuxième niveau d’étanchéité, ce type de châssis ne
possède pas une caractéristique d’ensemble de rupture
de pont thermique, et donc possède des performances
d’isolation thermique faibles, du fait de l’absence de pro-
tection du panneau et de l’accès direct par l’air extérieur
sur les profilés du cadre ouvrant.
�[0010] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients et apporter d’autres avantages. Plus précisé-
ment, elle consiste en une ouverture à châssis de type
à l’italienne ou analogue, telle que décrite plus haut, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend en outre :�

- des deuxièmes moyens d’étanchéité entre ledit pan-
neau et le dormant, comportant au moins une pre-
mière lèvre d’étanchéité liée à ladite partie isolante
du cadre fixe, lorsque l’ouvrant et le dormant sont
associés pour fermer l’ouverture,

- des moyens de support isolant d’une partie au moins
desdits deuxièmes moyens d’étanchéité, rapportés
et fixés sur ledit cadre ouvrant, déportant lesdits
deuxièmes moyens d’étanchéité vers ledit panneau
en vue d’entrer dans la constitution de moyens de
rupture de pont thermique entre l’extérieur et l’inté-
rieur, lorsque l’ouvrant et le dormant sont associés
pour fermer l’ouverture.

�[0011] Une telle configuration du deuxième niveau
d’étanchéité confère au châssis des caractéristiques ex-
cellentes de rupture de pont thermique compte tenu du
fait que le deuxième niveau d’étanchéité s’appuie sur
une partie isolante du dormant tout en formant étanchéité
avec le panneau grâce aux moyens de support déportant
ce deuxième niveau d’étanchéité vers le panneau. En
outre, la reprise de ce deuxième niveau d’étanchéité sur
le cadre ouvrant rend indépendant ce deuxième niveau
d’étanchéité des dimensions du panneau par rapport au
dormant. La solution selon l’invention permet donc d’ob-
tenir un excellent niveau d’isolation thermique pour ce
type d’ouverture. Par lèvre d’étanchéité liée à la partie
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isolante du cadre fixe, on entend toute liaison assurant
une barrière au moins thermique et AEV, de préférence
une liaison par contact comme cela sera expliqué plus
en détail avec la description d’un exemple de mode de
réalisation de l’invention. La partie des deuxièmes
moyens d’étanchéité, supportée par les moyens de sup-
port isolant est celle qui est fixée sur l’ouvrant, l’autre
partie des deuxièmes moyens d’étanchéité étant dispo-
sée sur le dormant.
�[0012] Selon une caractéristique avantageuse, lesdits
deuxièmes moyens d’étanchéité comportent une deuxiè-
me lèvre d’étanchéité apte à prendre appui sur ladite
partie isolante du cadre fixe.
�[0013] Cette caractéristique permet de conférer à
l’ouverture selon l’invention un deuxième niveau d’étan-
chéité double, afin d’améliorer encore les performances
d’isolation thermique du châssis.
�[0014] Selon une caractéristique avantageuse, lesdits
deuxièmes moyens d’étanchéité comportent une troisiè-
me lèvre d’étanchéité apte à prendre appui sur le chant
du panneau.
�[0015] Selon une caractéristique avantageuse, no-
tamment alternative à la précédente, lesdits deuxièmes
moyens d’étanchéité comportent un mastic d’étanchéité
logé entre le chant du panneau et lesdits moyens de sup-
port isolant.
�[0016] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
au moins une première lèvre d’étanchéité constitue ladite
partie au moins desdits deuxièmes moyens d’étanchéité,
supportée par lesdits moyens de support isolant.
�[0017] Selon une caractéristique avantageuse, ledit
panneau est un vitrage multiple, du type double ou triple
vitrage ou plus, constitué de plaques vitrées possédant
des dimensions égales ou sensiblement égales.
�[0018] Cette caractéristique permet l’utilisation du
chant du panneau qui se présente alors sous la forme
d’une surface composite sensiblement plane, sur laquel-
le une lèvre d’étanchéité portée par les moyens de sup-
port isolant, peut venir s’appuyer, sur l’un ou l’autre des
vitrages ou sur un élément intercalaire entre les vitrages.
�[0019] Selon une caractéristique avantageuse, lesdits
deuxièmes moyens d’étanchéité entre le panneau et le
dormant comportent au moins une première languette
fixe isolante s’étendant à partir de la partie isolante du
cadre fixe, en sorte que ladite au moins une première
lèvre d’étanchéité entre en contact avec ladite première
languette fixe lorsque l’ouvrant et le dormant sont asso-
ciés pour fermer l’ouverture.
�[0020] Selon une caractéristique avantageuse, lesdits
deuxièmes moyens d’étanchéité entre le panneau et le
dormant comportent au moins une deuxième languette
fixe isolante s’étendant à partir de la partie isolante du
cadre fixe, en sorte que ladite au moins une deuxième
lèvre d’étanchéité entre en contact avec ladite deuxième
languette fixe lorsque l’ouvrant et le dormant sont asso-
ciés pour fermer l’ouverture.
�[0021] Selon une caractéristique avantageuse, lesdits
moyens de support isolant comprennent un profilé isolant

entourant le panneau en couvrant une partie au moins
de la largeur du chant de ce dernier.
�[0022] Cette caractéristique permet une mise en
oeuvre aisée et peu coûteuse de la solution des moyens
de support isolant, et permet en outre la fixation facile
des joints du deuxième niveau d’étanchéité, par exemple
au moyen de rainure.
�[0023] Selon une caractéristique avantageuse, ledit
profilé isolant est fixé sur le cadre ouvrant au moyen de
vis.
�[0024] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront à la lecture qui suit d’un exemple de mode de
réalisation d’une ouverture à châssis de type à l’italienne
ou analogue selon l’invention, accompagnée des des-
sins annexés, exemple donné à titre illustratif non limita-
tif.
�[0025] La figure 1 représente une coupe verticale
schématique d’un exemple de mode de réalisation de
l’ouverture selon l’invention, limitée au niveau de la tra-
verse inférieure.
�[0026] La figure 2 représente un détail agrandi de la
figure 1, plus particulièrement centré sur les moyens de
support isolant et le deuxième niveau d’étanchéité.
�[0027] La figure 3 représente une coupe horizontale
schématique de l’exemple de la figure 1, limitée au niveau
d’un montant vertical.
�[0028] L’ouverture à châssis de type à l’italienne, re-
présentée partiellement sur les figures 1 à 3 en coupe,
est intégrée dans une façade vitrée dont les figures 1 et
3 montrent respectivement par exemple un double vitra-
ge fixe inférieur 30 et un triple vitrage fixe latéral 31 à
l’exemple d’ouverture à l’italienne représentée. Le dou-
ble vitrage 30 représenté comporte par exemple des pla-
ques vitrées feuilletées. L’ouverture à châssis de type à
l’italienne, représentée comprend : �

- un dormant 1 comportant un cadre fixe 2 et une partie
isolante 3 pour une rupture de pont thermique,

- un ouvrant 4 se déplaçant par projection vers l’exté-
rieur 5, comportant :�

- un panneau 6, qui est par exemple un double
vitrage comme montré sur les figures, dont les
deux plaques vitrées adoptent de préférence les
mêmes dimensions de surface,

- un cadre 7 ouvrant laissant libre au moins en
partie le chant 8 du panneau 6,

- des moyens 9 de fixation du panneau 6 sur le
cadre 7 ouvrant par collage ou analogue, via la
face intérieure 10 du panneau 6,

- des premiers 11 moyens d’étanchéité entre le cadre
7 ouvrant et le dormant 1,

- des deuxièmes 12 moyens d’étanchéité entre le pan-
neau et le dormant, comportant au moins une pre-
mière 13 lèvre d’étanchéité liée à la partie isolante
3 du cadre fixe 2, lorsque l’ouvrant et le dormant sont
associés pour fermer l’ouverture, plus particulière-
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ment apte à prendre appui sur cette partie isolante
3 du cadre fixe 2,

- des moyens de support 14 isolant d’une partie au
moins desdits deuxièmes moyens d’étanchéité, rap-
portés et fixés sur le cadre 7 ouvrant, déportant les
deuxièmes 12 moyens d’étanchéité vers le panneau
6 en vue d’entrer dans la constitution de moyens de
rupture de pont thermique entre l’extérieur 5 et l’ex-
térieur, et notamment entre l’extérieur et le cadre
ouvrant, lorsque l’ouvrant et le dormant sont asso-
ciés pour fermer l’ouverture.

�[0029] Le dormant 1 à rupture de pont thermique est
réalisé de toute manière connue, et le dormant 1 repré-
senté est de type conventionnel à l’exception de la partie
isolante 3 qui sera décrite plus loin. Le dormant 1 com-
prend donc par exemple un profilé 33 de structure sur
lequel se reprennent au moyen d’une liaison isolante 37
des profilés 34 horizontal et 38 vertical, ainsi que des
rondelles de bridage 60 disposées aux angles des vitra-
ges fixes, comme représenté sur les figures 1 et 3 res-
pectivement, visibles en façade et qui servent de brida-
ges et d’étanchéité pour les parties vitrées fixes. Du coté
du cadre fixe sur lequel est disposée l’ouverture à l’ita-
lienne, le dormant 1 comprend en outre par exemple un
profilé 35 supplémentaire s’appuyant et fixé sur le profilé
33 et sur lequel se reprend un profilé isolant 36 entrant
dans la constitution de la partie isolante 3 du dormant 1
avec la liaison isolante du profilé de façade 34 au profilé
de structure 33. Les profilés 33, 34, et 35 sont en général
métalliques et sont conventionnels, et le profilé isolant
36, qui est avantageusement présent dans l’exemple re-
présenté en raison de l’application façade vitrée envisa-
gée, afin d’intégrer dans cette façade un ouvrant à l’ita-
lienne, peut être avantageusement spécifique de l’inven-
tion et sera décrit plus loin. L’ensemble constitué par le
profilé isolant 36, la liaison isolante 37, et le double vi-
trage 30 forme un exemple de partie isolante constitutive
de la rupture de pont thermique du dormant 1.
�[0030] L’ouvrant 4 se déplaçant par projection vers
l’extérieur 5, comporte de manière conventionnelle :�

- un panneau 6, qui est par exemple un double vitrage
comme montré sur les figures, dont les deux plaques
vitrées adoptent :�

- soit les mêmes dimensions de surface pour sim-
plifier (non représenté), et déterminent donc
dans ce cas un chant 8 plan de panneau 6 sur
la périphérie de ce dernier,

- soit des dimensions de surface différentes entre
le vitrage extérieur et le vitrage intérieur, pour
des considérations esthétiques en particulier,
comme représenté dans l’exemple et notam-
ment par comparaison des bords du panneau
entre les figures 1 et 3, et déterminent ainsi des
chants à décrochement sur certains côtés du
panneau comme cela sera expliqué plus loin ;

de tels doubles vitrages sont conventionnels et peu-
vent être fabriqués pour l’ouverture selon l’invention
selon les tolérances conventionnelles de fabrication
des doubles vitrages,

- un cadre 7 ouvrant laissant libre au moins en partie
le chant 8 du panneau 6, comme représenté sur les
figures, est constitué de profilés 39 conventionnels,
généralement métalliques, associés de manière
également conventionnelle au panneau 6 par colla-
ge ou analogue, sur la périphérie de la face intérieure
10 du panneau 6.

�[0031] Les premiers 11 moyens d’étanchéité entre le
cadre 7 ouvrant et le dormant 1 sont constitués de ma-
nière conventionnelle, comme représenté sur les figures
1 et 3, par :�

- un premier 40 joint d’étanchéité tournant convention-
nel, par exemple fixé sur le dormant, plus particuliè-
rement dans l’exemple représenté sur le profilé 35
de ce dernier, et en contact avec la périphérie du
profilé 39 du cadre ouvrant, lorsque celui-�ci est fer-
mé,

- un deuxième 41 joint d’étanchéité tournant conven-
tionnel, par exemple fixé sur le cadre 7 ouvrant, plus
particulièrement dans l’exemple représenté sur le
profilé 39 périphérique de ce dernier, et en contact
avec le profilé 35 du cadre dormant, lorsque celui-�ci
est fermé.

�[0032] Les joints d’étanchéité 40 et 41 définissant les
premiers moyens 11 d’étanchéité, constituent un premier
niveau d’étanchéité ou niveau d’étanchéité principal de
l’ouverture. Il est à noter que ce premier niveau d’étan-
chéité ne permet pas seul de conférer au châssis une
rupture de pont thermique, car en l’absence du deuxième
niveau qui sera décrit plus loin, l’air extérieur est en con-
tact avec les profilés conducteurs métalliques 35 et 39
eux- �mêmes en contact avec l’intérieur 42.
�[0033] Le système d’articulation (non représenté) de
l’ouvrant de type à l’italienne ne sera pas décrit ici car
tout système conventionnel approprié pour ce type
d’ouvrant convient et peut être utilisé, par exemple un
système d’articulation par deux axes horizontaux respec-
tivement disposé sur les deux montants verticaux et li-
bres en translation sur ces derniers en coopération avec
des compas-�charnières traditionnels d’une ouverture à
l’italienne afin que l’ouvrant se projette vers l’extérieur.
Il y a lieu de noter également que la coupe de la figure
3 peut représenter par symétrie celle de l’autre montant
vertical de l’ouverture, et que la coupe de la figure 1 qui
représente la traverse inférieure de l’ouverture peut re-
présenter par symétrie celle de la traverse supérieure de
cette ouverture.
�[0034] Les deuxièmes moyens d’étanchéité assurent
avantageusement un deuxième niveau d’étanchéité qui
est le premier des deux niveaux d’étanchéité, en contact
avec l’air extérieur 5. Ce deuxième niveau d’étanchéité
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a pour but de conférer au châssis une caractéristique
d’ensemble de rupture de pont thermique, et donc de
bonnes des performances d’isolation thermique.
�[0035] Le deuxième niveau d’étanchéité comprend
avantageusement :�

- une première 13 lèvre d’étanchéité et une deuxième
15 lèvre d’étanchéité, aptes à prendre appui sur la
partie isolante 3 du cadre fixe 2, plus particulière-
ment sur le profilé isolant 36 du cadre fixe 2, comme
représenté en détail sur la figure 2, en position de
fermeture du châssis,

- une troisième 16 lèvre d’étanchéité apte à prendre
appui sur le chant 8 du panneau 6, comme repré-
senté en détail sur la figure 2.

�[0036] Les première 13, deuxième 15, et troisième 16
lèvres d’étanchéité, sont avantageusement supportées
par les moyens de support 14 isolant, comprenant avan-
tageusement un profilé isolant 19 entourant le panneau
6 en couvrant une partie au moins de la largeur du chant
8 de ce dernier, par exemple environ les deux tiers de la
largeur du chant comme représenté sur la figure 2.
�[0037] Le profilé isolant 19 est avantageusement fixé
sur le cadre 7 ouvrant au moyen de vis 20 par exemple,
plus particulièrement sur le profilé 39 de ce cadre, comme
représenté, sur une face de ce profilé 39 parallèle ou
sensiblement parallèle au chant du panneau, entraînant
dans l’exemple un profilé 19 sensiblement plan avec par
exemple un simple épaulement (non représenté) permet-
tant de décaler le cas échéant le profilé 19 du bord du
cadre 7, en sorte de réserver le cas échéant un espace
suffisant entre le chant du panneau et la face intérieure
44 du profilé 19 pour tenir compte des tolérances de fa-
brication du panneau. Sur l’exemple représenté, le profilé
19 comporte une nervure longitudinale 43 apte à s’insé-
rer dans une rainure du profilé 39 du cadre ouvrant 7,
comme représenté, afin de renforcer la fixation de ce
profilé 19 sur le cadre ouvrant 7. Les distances entre
deux faces opposées de deux profilés 19 opposés dans
le cadre ouvrant 7 doivent permettre de loger la dimen-
sion correspondante la plus grande du panneau compte
tenu des tolérances de fabrication de celui-�ci.
�[0038] Les première 13 et troisième 16 lèvres d’étan-
chéité peuvent être réunies en opposition l’une de l’autre
sur un joint 45 unique monobloc profilé qui serait engagé
et en prise dans une rainure 46 appropriée du profilé
isolant 19, par exemple une rainure 46 disposée en bout
de ce profilé 19 comme représenté sur les figures. Le
joint 45 peut posséder par exemple un profil d’engage-
ment central dans la rainure 46 de manière que les deux
lèvres 13 et 16 s’étendent de part et d’autre à partir de
ce profil central en opposition l’une de l’autre.
�[0039] Dans le cas où un mastic d’étanchéité (non re-
présenté), logé entre le chant 8 du panneau 6 et les
moyens 14 de support isolant, serait utilisé de manière
alternative à la troisième lèvre 16, le joint 45 pourrait ne
comporter qu’une seule lèvre, à savoir la première lèvre

13. Le mastic d’étanchéité peut toutefois être utilisé de
manière additionnelle à la troisième lèvre 16.
�[0040] La deuxième lèvre 15 quant à elle est avanta-
geusement disposée en retrait de la première 13 lèvre
vers l’intérieur du cadre dans une direction transversale
au plan de l’ouverture, en sorte de pouvoir prendre appui
sur le profilé isolant 36 du cadre fixe, comme représenté
sur la figure 2 plus particulièrement. Cette deuxième lè-
vre 15 peut être réalisée avec un joint rapporté sur le
profilé isolant 19, par exemple par une liaison par rainure
(non représentée) ouverte sur la face du profilé 19 en
regard du cadre fixe, ou bien être réalisée monobloc avec
le profilé isolant 19 si le matériau de fabrication choisi
pour ce dernier le permet, par exemple si le profilé 19
est réalisé en bi-�matériau. De manière alternative, com-
me représenté, la deuxième lèvre 15 peut être réalisée
sous la forme d’une nervure par exemple monobloc avec
le profilé 19, par exemple une lèvre rigide, apte à prendre
appui sur une languette fixe 18 sur le profilé isolant 36,
la languette fixe 18 étant alors réalisée en matériau sou-
ple comme expliqué plus loin.
�[0041] Le profilé isolant 36 du cadre fixe peut être réa-
lisé en matériau EPDM, et le profilé tournant 19 en ma-
tière plastique, par exemple polyamide, PVC ou analo-
gue. Le joint 45 et celui comportant la deuxième lèvre 15
seront réalisés en tout matériau connu pour joints d’étan-
chéité, par exemple caoutchouc ou analogue, sauf si la
deuxième lèvre 15 est rigide et intégrée dans le profilé
isolant 19 comme expliqué ci- �dessus. Le profilé 36 en
EPDM comprend de manière connue deux protubéran-
ces de maintien aux deux extrémités opposées de sa
section transversale, respectivement, comme représen-
té sur la figure 1, s’étendant longitudinalement ; comme
représenté, une des protubérances sert à l’insertion du
profilé 36 dans un des deux profilés 34 ou 35, et l’autre
protubérance sert à l’insertion du profilé 36 dans l’autre
des profilés 34 ou 35 ; une des protubérances est géné-
ralement réalisée en sorte que le profilé 36 soit monté et
maintenu en place en force, comme représenté.
�[0042] De manière avantageuse, les deuxièmes
moyens 12 d’étanchéité entre le panneau 6 et le dormant
1 comportent comme représenté sur les figures 1 à 3 :�

- une première languette 17 fixe isolante s’étendant à
partir de la partie isolante 3 du cadre fixe 2, plus
particulièrement à partir du profilé isolant 36, en sorte
que la première lèvre 13 d’étanchéité entre en con-
tact avec la première languette 17 fixe lorsque
l’ouvrant 4 et le dormant 1 sont associés pour fermer
l’ouverture,

- une deuxième languette 18 fixe isolante s’étendant
à partir de la partie isolante 3 du cadre fixe 2, plus
particulièrement à partir du profilé isolant 36, en sorte
que la deuxième lèvre 15 d’étanchéité entre en con-
tact avec la deuxième languette 18 fixe lorsque
l’ouvrant 4 et le dormant 1 sont associés pour fermer
l’ouverture.
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�[0043] Les première 17 et deuxième 18 languettes
fixes seront avantageusement réalisées monoblocs avec
le profilé isolant 36, ou le profilé isolant spécifique 51 de
la figure 3 à fonction de profilé isolant 36, en s’étendant
à partir de la surface 47 de ce dernier située en regard
du cadre 7 ouvrant, en particulier en regard du chant 8
du panneau 6, sensiblement perpendiculairement à cette
surface 47, ou dans le cas d’une pente sur le dormant
comme représenté, s’étendant plus précisément paral-
lèlement au plan du panneau 6 lorsqu’il est en position
de fermeture.
�[0044] Lorsque l’ouvrant à l’italienne représenté est
fermé, les lèvres 13 et 15 solidaires de l’ouvrant viennent
s’appliquer respectivement contre les languettes fixes 17
et 18 solidaires du dormant, sur le pourtour de l’ouvrant,
en sorte d’offrir avantageusement un double niveau
d’étanchéité pour le deuxième niveau d’étanchéité du
châssis, conférant à celui- �ci d’excellentes performances
d’isolation thermique, acoustique, et d’étanchéité AEV
(Air, Vent, Eau).
�[0045] De préférence, la troisième lèvre 16 d’étanchéi-
té viendra prendre appui sur l’élément intercalaire 48 du
double vitrage 6, dans une zone de celui-�ci la plus proche
de la plaque vitrée extérieure afin d’augmenter la distan-
ce de cet élément intercalaire en arrière de la lèvre 16
vers l’intérieur du châssis, ceci s’appliquant sur les mon-
tants verticaux comme horizontaux.
�[0046] Ainsi, outre la rupture de pont thermique tota-
lement établie entre l’air extérieur 5 et l’intérieur 42, il est
à constater que l’étanchéité entre l’ouvrant 4 et le dor-
mant 1, en particulier le deuxième niveau d’étanchéité
tel que défini plus haut, a été rendu indépendant des
dimensions de surface du panneau, car le profilé isolant
19 portant les joints d’étanchéité avec le dormant est fixé
sur le cadre 7 ouvrant. Ainsi, on obtient un intervalle cons-
tant, en particulier pour l’étanchéité, entre le l’ouvrant et
le dormant, quelle que soit la dimension et l’épaisseur
du vitrage, notamment en cas de pente sur le dormant
comme représenté sur les figures 1 à 3. Il persiste une
étanchéité obligatoire statique, dans ce type d’ouverture,
entre le panneau et le cadre de l’ouvrant, qui est réalisée
soit par un joint ou lèvre 16 dont les dimensions auront
été définies pour absorber les tolérances de fabrication
du panneau, sachant qu’un tel joint est indépendant de
l’étanchéité ouvrant/�dormant et ne viendra pas gêner la
fermeture ou l’ouverture de l’ouvrant puisque c’est un
joint statique, soit par un bourrage au mastic d’étanchéité
entre le chant du panneau et le profilé isolant 19 selon
le meilleur mode de réalisation en fonction de l’applica-
tion (coût, esthétique, etc ...).
�[0047] Un autre avantage de la solution proposée se-
lon l’invention, grâce aux moyens de support isolant 14
rapportés, est qu’ils permettent d’augmenter fortement
la distance entre les lèvres d’étanchéité 13, 15, 16 du
deuxième niveau d’étanchéité d’une part, et les joints 40,
41 du premier niveau d’étanchéité d’autre part, amélio-
rant ainsi encore les valeurs thermiques et acoustiques
du châssis grâce à l’espace d’air 55 tampon ainsi crée.

�[0048] Il est à noter que de manière alternative, nous
avons vu plus haut que le couple lèvre mobile (solidaire
de l’ouvrant) / languette fixe (solidaire du dormant) du
deuxième niveau d’étanchéité peut être obtenu par une
lèvre souple et une languette rigide ; le couple lèvre mo-
bile / languette fixe peut également être obtenu par une
lèvre mobile souple et une languette fixe souple ; comme
vu plus haut pour le couple deuxième lèvre 15 / deuxième
languette fixe 18, il est possible que la première lèvre 13
soit rigide et solidaire (par exemple monobloc) du profilé
isolant 19, alors que la première languette fixe 17 est
souple et solidaire du profilé isolant 36 du dormant.
�[0049] Il est à noter que les figures 1 à 3 représentent
une équerre 50 de sécurité, disposée en principe à cha-
que angle du panneau 6 conformément aux normes en
vigueur de sécurité. De telles équerres n’ont normale-
ment pas de fonction active de maintien du panneau et
sont là pour pallier une défaillance de la fixation 9 par
collage du panneau, venant éviter dans ce cas une chute
de celui- �ci. Dans le cas de la présente invention, ces
équerres 50 peuvent être fixées sur la face 44 du profilé
isolant 19 en regard du panneau, ou sur le cadre 7
ouvrant directement. La lèvre 16 d’étanchéité peut être
interrompue à chaque angle du panneau pour laisser
passer l’équerre 50, et être remplacée par exemple par
du mastic d’étanchéité sur la partie interrompue. D’autres
solutions peuvent être envisagées en vue de maintenir
la continuité de la lèvre d’étanchéité 16 dans les angles
du panneau, par exemple une traversée frontale étan-
che, par un bras de l’équerre 50, du joint 45 dans sa
partie centrale afin de ne pas interrompre la continuité
des lèvres 13 et 16, et une traversée éventuelle de l’ex-
trémité du profilé isolant 19 le cas échéant.
�[0050] Sur la figure 3, qui représente une coupe trans-
versale des montants verticaux du châssis, la partie iso-
lante 3 du dormant 1 comprend un profilé isolant 36 as-
sumant la fonction du profilé isolant 36 des montants
horizontaux, mais adoptant une forme différente de ceux-
ci dans l’exemple représenté, à savoir la forme d’un pro-
filé isolant spécifique 51 comme représenté, en raison
d’une différence structurelle du panneau 6 entre les bor-
dures de celui-�ci horizontales et verticales. En effet, sur
l’exemple de la figure 3, le panneau 6 possède une pla-
que vitrée extérieure dont les bords latéraux horizontaux
visibles en coupe horizontale sur la figure 3 s’étendent
au delà des bords de la plaque vitrée intérieure, comme
représenté, par exemple pour des raisons esthétiques.
De ce fait, le profilé isolant 51 est modifié de toute ma-
nière connue par rapport à son correspondant horizontal
afin de laisser passer l’extension du bord latéral de la
plaque vitrée extérieure du panneau. Sur la figure 3, il
est à noter que la rondelle 60 sert à fixer notamment le
vitrage fixe 31 et ne gêne pas l’ouverture de l’ouvrant 4
à l’italienne représenté. Il est à noter que le panneau 6
aurait pu posséder, de manière alternative et dans
l’exemple représenté, deux plaques vitrées de mêmes
dimensions surfaciques entraînant quatre chants plans
de panneau et permettant ainsi d’utiliser le profilé isolant
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36 horizontal également en profilé isolant 36 vertical (non
représenté).
�[0051] Les profilés 36 et 51 sont des profilés conven-
tionnels intégrés dans les cadres dormants convention-
nels en application façade vitrée afin d’intégrer un
ouvrant à l’italienne, et se distinguent selon l’invention
par l’adjonction avantageuse de la partie des deuxièmes
moyens d’étanchéité associée au dormant, dans l’exem-
ple par l’adjonction des deux languettes fixes 17 et 18
telles que décrites plus haut. Il est à noter que le profilé
isolant spécifique 51 de la figure 3, comme le profilé 36
des figures 1 et 2, présente une face 47 en regard du
panneau 6 permettant la mise en place ou l’intégration
des languettes fixes 17 et 18.
�[0052] Il est à noter que le joint 45 a été retiré sur la
figure 3 pour une clarté de la représentation.

Revendications

1. Ouverture à châssis de type à l’italienne ou analo-
gue, comprenant : �

- un dormant (1) comportant un cadre fixe (2) et
une partie isolante (3) pour une rupture de pont
thermique,
- un ouvrant (4) se déplaçant par projection vers
l’extérieur (5), comportant :�

- un panneau (6),
- un cadre (7) ouvrant laissant libre au moins
en partie le chant (8) dudit panneau,
- des moyens (9) de fixation du panneau (6)
sur le cadre (7) ouvrant par collage ou ana-
logue, via la face intérieure (10) dudit pan-
neau,

- des premiers (11) moyens d’étanchéité entre
le cadre (7) ouvrant et le dormant (1),

ladite ouverture étant caractérisée en ce qu ’elle
comprend : �

- des deuxièmes (12) moyens d’étanchéité entre
ledit panneau et le dormant, comportant au
moins une première (13) lèvre d’étanchéité liée
à ladite partie isolante (3) du cadre fixe (2), lors-
que l’ouvrant et le dormant sont associés pour
fermer l’ouverture,
- des moyens de support (14) isolant d’une partie
au moins desdits deuxièmes moyens d’étan-
chéité, rapportés et fixés sur ledit cadre (7)
ouvrant, déportant lesdits deuxièmes (12)
moyens d’étanchéité vers ledit panneau (6) en
vue d’entrer dans la constitution de moyens de
rupture de pont thermique entre l’extérieur (5)
et l’intérieur, lorsque l’ouvrant et le dormant sont
associés pour fermer l’ouverture.

2. Ouverture selon la revendication 1, caractérisée en
ce que  lesdits deuxièmes moyens (12) d’étanchéité
comportent une deuxième (15) lèvre d’étanchéité
apte à prendre appui sur ladite partie isolante (3) du
cadre fixe (2).

3. Ouverture selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que  lesdits deuxièmes moyens (12)
d’étanchéité comportent une troisième (16) lèvre
d’étanchéité apte à prendre appui sur le chant (8) du
panneau (6).

4. Ouverture selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que  lesdits deuxièmes moyens d’étan-
chéité comportent un mastic d’étanchéité logé entre
le chant du panneau et lesdits moyens de support
isolant.

5. Ouverture selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que  ladite au moins
une première lèvre (13) d’étanchéité constitue ladite
partie au moins desdits deuxièmes moyens (12)
d’étanchéité, supportée par lesdits moyens de sup-
port isolant (14).

6. Ouverture selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que  ledit panneau
(6) est un vitrage multiple, du type double ou triple
vitrage ou plus, constitué de plaques vitrées possé-
dant des dimensions égales ou sensiblement éga-
les.

7. Ouverture selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que  lesdits deuxiè-
mes moyens (12) d’étanchéité entre le panneau (6)
et le dormant (1) comportent au moins une première
languette (17) fixe isolante s’étendant à partir de la
partie isolante (3) du cadre fixe (2), en sorte que
ladite au moins une première lèvre (13) d’étanchéité
entre en contact avec ladite première languette (17)
fixe lorsque l’ouvrant (4) et le dormant (1) sont as-
sociés pour fermer l’ouverture.

8. Ouverture selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 7, caractérisée en ce que  lesdits deuxiè-
mes moyens (12) d’étanchéité entre le panneau (6)
et le dormant (1) comportent au moins une deuxième
languette (18) fixe isolante s’étendant à partir de la
partie isolante (3) du cadre fixe (2), en sorte que
ladite au moins une deuxième lèvre (15) d’étanchéité
entre en contact avec ladite deuxième languette (18)
fixe lorsque l’ouvrant (4) et le dormant (1) sont as-
sociés pour fermer l’ouverture.

9. Ouverture selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que  lesdits moyens
de support (14) isolant comprennent un profilé iso-
lant (19) entourant le panneau (6) en couvrant une
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partie au moins de la largeur du chant (8) de ce der-
nier.

10. Ouverture selon la revendication 9, caractérisée en
ce que  ledit profilé isolant (19) est fixé sur le cadre
(7) ouvrant au moyen de vis (20).
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